
 

 

Le Parcours Cléophas 
Cycle de formation de disciples missionnaires 

 

 
 
Dans son exhortation apostolique ‘La joie de l’Evangile’, le pape François invite 

toutes les communautés chrétiennes à un renouveau ecclésial qui passe par « le 

chemin d’une conversion pastorale et missionnaire » La joie de l’Evangile (EG) 

§ 25. Il s’agit de faire en sorte que « la pastorale ordinaire en toutes ses 

instances soit plus expansive et ouverte, qu’elle mette les agents pastoraux en 

constante attitude de “sortie” et favorise ainsi la réponse positive de tous ceux 

auxquels Jésus offre son amitié. » EG § 27 

 

Le pape François fait aussi le constat qu’un progrès en ce sens a déjà été 

accompli au cours des années passées, mais il convient de poursuivre encore la 

transformation missionnaire de l’Église, afin qu’elle ne se replie pas sur sa 

propre vie interne et sur son fonctionnement.  

« Nous devons reconnaître que l’appel à la révision et au renouveau des 

paroisses n’a pas encore donné de fruits suffisants pour qu’elles soient encore 

plus proches des gens, qu’elles soient des lieux de communion vivante et de 

participation, et qu’elles s’orientent complètement vers la mission. » EG § 28  

 

Cette mission doit donc être portée par tous les membres de l’Église :  

« Nous sommes tous appelés à grandir comme évangélisateurs. En même temps 

employons-nous à une meilleure formation, à un approfondissement de notre 

amour et à un témoignage plus clair de l’Évangile. » EG § 121 

 

 

  



 

 

I. Du CFACC… au Parcours Cléophas : 
 

Dans sa lettre pastorale « La charité du Christ nous presse – l’urgence 

de la mission », notre évêque demandait qu’une formation spécifique soit 

proposée afin « que nos fidèles pratiquants deviennent des ‘disciples 

missionnaires’ » § 3, p. 28-30. Il a donc confié la mission de « rénover 

le Cycle de Formation des Animateurs de Communautés Chrétiennes 

(CFACC) » à une commission diocésaine, sous la conduite du vicaire 

général.  

« Que tous les fidèles se sentent progressivement appelés à devenir des 

« disciples missionnaires ». […] En ce sens, le CFACC sera révisé pour 

servir à cette formation. » Feuille de route des pôles missionnaires § 3 

(novembre 2016) - Diocèse de Bayonne 

 

La commission diocésaine ‘CFACC rénové’ : abbé François Bisch 

(responsable) - abbé Ttotte Ardohain (qui a été responsable du CFACC) 

- Laure Fontaine (CFACC 2003-2005) - Olivier Minvielle (communauté 

de l’Emmanuel) - Carmelia et Eliane (Communauté Palavra Viva) - Don 

Maurice Franc - abbé Dominique Nalis  

 

En prenant en compte la réalité locale actuelle de la pastorale dans notre 

diocèse, le travail de cette commission diocésaine consistait à renouveler 

le CFACC en y intégrant les indications majeures de ‘La joie de 

l’Evangile’.  

Cette formation diocésaine de disciples missionnaires s’appelle 

désormais ‘Parcours Cléophas’ (cf Lc 24,13-35). 

La finalité du Parcours Cléophas est donc de mettre en place une 

formation diocésaine de disciples missionnaires afin que les baptisés qui 

y participent puissent s’engager au service de la conversion pastorale 

dans leur communauté chrétienne.  

 

 

  



 

 

II. L’annonce du lancement :  
 

Le lancement du Parcours Cléophas a été présenté dans le diocèse : 

- 7 juin : Session du Conseil presbytéral 

- début juillet : mail envoyé aux prêtres et responsables de services 

et mouvements 

- dans la brochure diocésaine 2017-2018 ‘Se former’  

- 26/09 : à la journée ‘catéchèse en fête’ – Salies de Béarn 

- sur le site internet du diocèse  

- dans ‘Notre Eglise’ (octobre 2017), p. 11 

- au cours de 4 réunions d’informations : à Pau (2/10), à Saint-Jean 

Pied de Port (11/10), à Bayonne (12/10) et à Orthez (17/10).  

- par des flyers… 

- à la Journée diocésaine des Mouvements et Associations de fidèles 

le 21/10, à l’Abbaye de Belloc.  

 

 

III. Les objectifs du Parcours Cléophas : ils décrivent les 

changements et les ‘compétences’ nouvelles qui devraient être effectives 

à l’issue de la formation. 

- Approfondir l’expérience personnelle de la rencontre avec le 

Christ :  

« Tout chrétien est missionnaire dans la mesure où il a rencontré l’amour 

de Dieu en Jésus Christ. » EG § 120 

- Faire l’expérience intérieure de la joie de l’Evangile :  

« La joie de l’Évangile remplit le cœur et toute la vie de ceux qui 

rencontrent Jésus. » EG § 1  

- Vivre en baptisé-confirmé 

- Oser aller à la rencontre des autres, vivre le service auprès d’eux, 

accompagner avec patience, être attentifs aux fruits d’Evangile 

(progrès, croissance…), célébrer et fêter chaque pas en avant dans 

l’évangélisation :  

« L’Église “en sortie” est la communauté des disciples missionnaires qui 

prennent l’initiative, qui s’impliquent, qui accompagnent, qui fructifient 

et qui fêtent. » EG § 24   



 

 

IV. Les objectifs pédagogiques : ils vont décrire les étapes de 

l’apprentissage pour atteindre les objectifs de la formation. 

 

- Formation sur 2 ans (2017-2019) :  

- 1ère année : vivre en disciple du Christ  

- 2ème année : vivre en disciple missionnaire  

- Développer l’expérience et le témoignage de la communion 

fraternelle (‘communion missionnaire’) 

- Renouveler la conscience missionnaire, afin d’entrer dans une 

perspective évangélisatrice 

- Acquérir les bases d’une spiritualité missionnaire EG § 78-80 . 262 

 

 

V. Le contenu de la formation :  
 

- Le savoir être : fruit de l’acquisition d’une spiritualité missionnaire, et 

de l’enracinement dans le Christ. Avec l’aide de l’accompagnement 

spirituel.  

- Les savoirs / connaissances : Formation de base fondamentale (Bible, 

christologie, ecclésiologie, morale évangélique, sacrements, 

prière/spiritualité…), avec le YOUCAT : catéchisme des jeunes (2011), 

en français ou en basque ; la triple-mission de l’Eglise (annoncer, 

célébrer, servir) ; connaissance de l’Eglise diocésaine…  

- Les savoir-faire : technique d’animation de réunions, de groupes... ; 

comment prier ? ; relecture de vie ; préparer une messe ; vivre la 

coresponsabilité dans une mission ecclésiale ; « Diaconia 2013 – servir 

la fraternité » ; méthodologie de projet en pastorale ; temps des ‘travaux 

pratiques’ missionnaires (Parcours Alpha, évangélisation directe, 

semaine missionnaire,…) ; …  

 

A l’initiative du participant, accompagné par l’équipe, le Parcours 

Cléophas peut être articulé avec d’autres formations spécifiques 

complémentaires, en fonction de la responsabilité pastorale que celui-ci 

se prépare à exercer, et dans la perspective de l’envoi en mission au terme 

des 2 années.   



 

 

VI. Les modalités : 
 

- Chaque année : 4 journées en week-end – du vendredi 18h00 au 

samedi 18h00 

- Des connaissances à acquérir personnellement (lectures…) ; 

questions / réponses sur le site internet du Parcours Cléophas (espace 

réservé aux participants), en vue de préparer la prochaine rencontre 

diocésaine au cours de laquelle l’enseignement sera complété.  

- L’expérience pratique du terrain pastoral, avec évaluation, ferait 

aussi partie de la formation : en lien avec le curé ou responsable de 

mouvement. 

- Prendre part à des initiatives missionnaires nouvelles  

- Avec l’aide recommandée d’un accompagnement spirituel 

personnel 

 

 

VII. L’équipe d’accompagnement et de formation du 

Parcours Cléophas : 
 

La commission ‘CFACC rénové’ avait pour mission de concevoir le 

projet de formation et d’en formuler les objectifs, ainsi que les étapes de 

la pédagogie. Son travail étant terminé, la réalisation du Parcours 

Cléophas a été confiée à l’équipe d’accompagnement et de formation : 

- Catherine-Marie Chassagne (responsable du Parcours Cléophas) - Pau 

- Laure Fontaine (CFACC 2003-2005) - Pau 

- 2 consacrées de la Communauté Palavra Viva - Bayonne 

- Barbara Couget (Communauté de l’Emmanuel) - Bayonne 

- Marc Chapelard (CFACC 2013-2015) - Saint-Pierre d’Irube 

- Abbé Dominique Nalis (prêtre accompagnateur) - Soumoulou 

 

Des prêtres, intervenants, témoins seront invités à telle ou telle journée 

en fonction du thème. De plus, les prêtres et responsables de services ou 

mouvements qui envoient en formation les participants sont associés à 

l’équipe du Parcours Cléophas (voir les précisions ci-dessous).  

 



 

 

L’équipe Parcours Cléophas a pour mission : 

- de mettre en place la formation,  

- d’animer les rencontres diocésaines, ainsi que les échanges sur 

le site internet, dans l’espace réservé aux participants et à l’équipe 

- d’être à l’écoute des participants et de soutenir leur travail 

- d’aider chacun des responsables pastoraux et des participants à 

discerner, au terme de la formation, les modalités de l’envoi en mission.  

   

 

VIII. Les dates des journées de rencontre diocésaine de 

l’année 2017-2018 : 
 

Les journées de rencontre diocésaine auront lieu du vendredi 18h00 au 

samedi 18h00 :  

 

- Rencontre 1 : 8 et 9 décembre 2017, avec la présence de Mgr Marc 

Aillet, au monastère des Bénédictines, à Urt  

 

- Rencontre 2 : 26 et 27 janvier 2018 - Maison diocésaine, à Bayonne   

 

- Rencontre 3 : 20 et 21 avril 2018 - Sanctuaire Notre-Dame de 

Bétharram 

 

- Rencontre 4 : 22 et 23 juin 2018 - Abbaye de Belloc, à Urt  

 

Par ailleurs, la participation à ‘Diocèse en fête’, le dimanche 6 mai 2018 

à Bayonne, est vivement recommandée aux participants car, au cours de 

cette journée de forum, les paroisses, services, mouvements et 

communautés, seront invités à présenter une de leurs initiatives 

missionnaires.  

 

 

  



 

 

IX. Le site internet : www.parcourscleophas64.org 
  

Dès le 1er novembre, ce site internet sera en service pour : 

- toute personne souhaitant s’informer de manière détaillée sur le 

Parcours Cléophas - les participants au Parcours Cléophas et les 

membres de l’équipe : l’accès à cette zone protégée avec mot de passe 

personnel leur est réservé (accès avec code individuel). Cet espace de 

partage et de communication interne permettra d’accompagner la 

formation des participants entre les journées diocésaines.  

 

 

Les informations complètes de ce document finalisé seront publiées : 

- sur le site internet diocésain : www.diocese64.org (à partir du 

23/10) 

- à partir du 1er novembre : sur le site internet du Parcours 

Cléophas :  

www.parcourscleophas64.org 
 

 

  

http://www.parcourscleophas64.org/
http://www.diocese64.org/
http://www.parcourscleophas64.org/


 

 

X. Conditions financières :  
 

Afin de couvrir les frais de la formation (hébergement, repas, location de 

salle, frais de déplacement des formateurs…), une participation de 60€ 

par journée est demandée (50€ quand on s’inscrit en couple, ou bien en 

chambre à 2 personnes). 

 

Ce montant est pris conjointement en charge par la paroisse (ou bien le 

service, le mouvement, ou la communauté) et le participant. La 

répartition est laissée à la libre appréciation du responsable qui envoie la 

personne en formation, et doit donc faire l’objet d’un accord préalable à 

toute demande d’inscription. Le règlement des frais pourra être effectué 

lors de chacune des journées.  

 

Pour les frais de l’achat des deux livres qui accompagneront le parcours 

de la première année (2017-2018), le YOUCAT et ‘la Joie de l’Evangile’ 

du pape François, il convient aussi de s’entendre avec le responsable de 

l’envoi en formation.  

 

Pour toute question à ce sujet, n’hésitez pas à joindre l’équipe : 

cleophas@diocese64.org 

 

A la demande de parents de jeunes enfants, il est prévu que leur garde 

soit assurée sur les lieux de la rencontre diocésaine.    
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XI. Le Parcours Cléophas : pour qui ? 
 

Le Parcours Cléophas s’adresse à des chrétiens : 

- ayant déjà des connaissances de base sur la foi et la vie chrétienne, 

- ayant participé, d’une manière ou d’une autre à la vie de la communauté 

chrétienne à laquelle il appartient, 

- ayant à cœur de prendre en main leur formation, en dégageant du temps 

pour l’étude et la prière avant chacune des journées de rencontre 

diocésaine, 

- ayant des aptitudes pour vivre un engagement dans la mission de 

l’Eglise. 

 

L’engagement dans cette formation nécessite la participation à toutes les 

rencontres : cette formation est donc prioritaire sur toute autre activité 

pastorale. 

 

Chacune de ces journées comporte des temps de prière et de célébration, 

des enseignements, du travail en groupe, des rencontres avec des 

témoins… 

 

 

XII. Informations complémentaires pour le responsable de 

l’envoi en formation :   
 

Les demandes d’inscriptions pourront être reçues jusqu’au 30 novembre 

2017 inclus. Après cette date, aucune candidature ne pourra être acceptée. 

 

Une réunion des responsables pastoraux ayant envoyé en formation les 

participants au Parcours Cléophas aura lieu après la 2e journée de 

rencontre diocésaine (date à fixer). 

 

 

  



 

 

XIII. Les inscriptions au Parcours Cléophas :  
 

 

Pour s’inscrire au Parcours Cléophas, il est INDISPENSABLE que la 

personne intéressée  soit envoyée en formation par le curé de sa paroisse, 

ou bien par un responsable de service, mouvement ou communauté, à qui 

reviendra, au terme des deux années, la décision pour son envoi en 

mission.  

 

 

La demande d’inscription se fait ‘en ligne’, au moyen d’un formulaire 

à remplir, accessible à partir des sites internet :  

- du diocèse (www.diocese64.org) : page d’accueil, dans les 

‘actualités’  

- du Parcours Cléophas (www.parcourscleophas64.org) : en 

service le 1er novembre. 

 

La personne souhaitant participer au Parcours Cléophas remplit le 

formulaire en ligne, en indiquant les informations qui la concernent, ainsi 

que celles de la personne responsable qui l’envoie en formation. Après 

validation, une notification est envoyée à chacune des deux personnes. 

Après examen de la demande d’inscription par l’équipe 

d’accompagnement et de  formation, la réponse est envoyée par mail aux 

mêmes deux personnes.  

 

L’inscription effective au Parcours Cléophas valide ainsi l’envoi en 

mission de formation par le curé de la paroisse ou bien le responsable de 

service, mouvement, ou communauté. 

 

Pour toute information complémentaire sur le Parcours Cléophas, ainsi 

que pour accéder au formulaire en ligne de la demande d’inscription 

(jusqu’au 30/11/2017, dans la mesure des places disponibles) : 

www.parcourscleophas64.org. 
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XIV. En route !  
 

Lorsqu’une personne est effectivement inscrite au Parcours Cléophas, 

elle reçoit son code personnel pour accéder, sur le site internet du 

Parcours Cléophas, à l’espace réservé aux participants et aux membres 

de l’équipe. Les indications lui seront aussi données pour commencer 

personnellement son ‘Parcours Cléophas’ : il s’agit principalement de la 

lecture du YOUCAT (introduction et première partie : jusqu’à la page 

99)…  

 

 

 

 


